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Chères Nogentaises, Chers Nogentais,

Alors que l’année 2024 s’achève, je tiens à revenir avec vous sur les 
réalisations accomplies par notre Conseil Municipal, qui contribuent à 
améliorer votre cadre de vie et à répondre à vos attentes.
En premier lieu, nous avons eu l’honneur d’inaugurer le Jardin des Cla-
risses, un espace de verdure invitant à la détente et au partage. Toujours 
dans l’esprit d’amélioration de votre commune, une toilette publique a 
été installée sur la Place de l’Optique, offrant un service utile et acces-
sible à tous. Dans la continuité de nos actions, les travaux d’aménage-

ment de la Rue Beaurepaire, désormais une voie partagée comme la Rue Lambin, ont été 
achevés, favorisant la cohabitation harmonieuse entre piétons, cyclistes et automobilistes. 
En outre, nous avons procédé à la démolition et au désamiantage du « Réveil Nogentais », 
lieu de mémoire pour bon nombre de Nogentaises et de Nogentais.
D’autre part, en partenariat avec la commune de Saulchery, nous avons installé l’éclairage 
du pont de la Marne avec des lampes LED, combinant économies d’énergie, sécurisation 
des piétons empruntant ce passage et mise en valeur de notre patrimoine. Par ailleurs, les 
actions de sécurisation et d’entretien ont été nombreuses : curage des canalisations, net-
toyage des fossés et installation d’une barrière de sécurité au parking du groupe scolaire.
Nous n’oublions pas le bien-être des plus jeunes, qui est au cœur de nos préoccupations. 
Nous avons ainsi créé une cantine dédiée aux enfants de maternelle au sein de l’école des 
Marronniers. Cela permet à vos petits d’éviter des trajets inutiles, de déjeuner au calme et 
d’être accueillis dans de meilleures conditions. J’en profite pour remercier les personnes qui 
ont dénoncé anonymement cet espace aux services d’hygiène. Par leurs viles actions, elles 
nous ont permis de mettre en lumière le savoir-faire de nos agents et d’obtenir un label de 
haute qualité en matière d’hygiène et de sécurité pour nos cantines. MERCI À VOUS !
L’année 2024 a également été marquée par une vie associative et culturelle particulièrement 
riche : la brocante de printemps, le festival du court métrage, la Nonogentaise, notre course 
cycliste, les 50 ANS de la Mascara, le festival La Mascarade, le barbecue concert du 14 
juillet, le salon de l’Afrique et des Îles d’Outre-Mer, la traditionnelle foire aux oignons, le 
marché des producteurs mensuel, le carrefour des associations, la journée du patrimoine 
portée par Nogent Historique, et enfin, pour clore l’année, le goûter des aînés suivi du mar-
ché de Noël. Sans oublier toutes les animations organisées par les associations le week-end ! 
Ces événements, sources de partage et de convivialité, témoignent de la vitalité de notre 
commune.
Je tiens à remercier chaleureusement nos entrepreneurs, nos artisans locaux et nos 
agriculteurs, piliers de notre économie et de notre territoire. Vous êtes au cœur de notre 
dynamique locale. Je souhaite également la bienvenue à tous les nouveaux habitants qui 
ont choisi Nogent-l’Artaud. Vous avez rejoint une communauté accueillante et solidaire, 
et j’espère que vous vous y sentirez chez vous. Un grand merci également à l’ensemble des 
agents communaux pour leur investissement quotidien à votre service.
Les réunions citoyennes, que ce soit avec les habitants des hameaux ou avec les sinistrés 
des inondations d’octobre, ont permis d’échanger directement et de mieux comprendre vos 
besoins. Ces moments de dialogue resteront essentiels dans notre action.
En 2025, nous devrons composer avec des contraintes budgétaires importantes, mais notre 
priorité sera la rénovation de la Place de l’Optique, véritable cœur de notre bourg. Ce projet 
symbolise notre volonté de dynamiser notre commune tout en préservant son identité.
Enfin, je souhaite revenir sur les projets de deux nouveaux lotissements portés par des pro-
moteurs privés. Je comprends les préoccupations exprimées par certains d’entre vous, mais 
je tiens à vous assurer que ces constructions respectent les normes en vigueur et s’inscrivent 
dans une logique d’accueil maîtrisé. Ensemble, nous veillerons à préserver l’équilibre et 
l’harmonie de Nogent-l’Artaud.

Pour conclure, je partage avec vous cette pensée de l’artiste Marc Chagall : « Dans la vie, 
comme dans l’art, il faut savoir garder des couleurs d’espoir. » Qu’elle nous inspire tout au 
long de cette nouvelle année.

Je vous adresse, au nom du Conseil Municipal et en mon nom propre, mes vœux les plus 
chaleureux pour une année 2025 pleine de santé, de bonheur et de succès. Continuons à 
œuvrer ensemble pour faire de Nogent-l’Artaud une commune où il fait bon vivre.

Avec toute mon amitié,
Dominique DUCLOS,votre Maire,

Conseiller Départemental
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Bien vivre ensemble

L’entretien des trottoirs
et élagage des plantations
Suivant l’arrêté du 6 juillet 2018 l’entretien des 
trottoirs et l’élagage des plantations jouxtant les voies 
communales, incombent au propriétaire, son locataire 
ou son représentant et comprennent :
- le balayage et l’entretien des trottoirs et caniveaux,
- l’entretien des trottoirs en période hivernale,
- l’élagage des arbres et arbustes et autres plantations 

qui forment saillie sur le domaine public.

Animaux domestiques
La stérilisation et l’identification des chiens et chats 
sont obligatoires depuis le 1er janvier 2012 (art. R215-
15 du code rural et de la pêche maritime).
Les chiens  : ils doivent, en ville, être tenus en laisse, 
et leurs déjections doivent être ramassées par leur 
propriétaire ou promeneur. Nous vous remercions de 
maintenir la propreté des trottoirs et espaces publics. 
À cet effet, plusieurs distributeurs de sacs à déjections 
sont mis à votre disposition. Nous rappelons que le 
jardin des Clarisses, inauguré en septembre dernier, est 
un espace arboré, lieu de détente, interdit aux chiens.
Chats errants : afin de limiter les problèmes sanitaires 
et le risque d’attirer les rongeurs, le nourrissage des chats 
errants non stérilisés et non tatoués n’est pas autorisé 
sur la voie publique, dans les parties communes, voies 
privées et cours (article 120 du règlement sanitaire 
départemental). Un chat errant tatoué et stérilisé 
devient un chat “libre” et pourra alors être remis sur le 
site de trappage et nourri. Il faut savoir qu’un couple de 

chats non stérilisés peut théoriquement engendrer une 
descendance de plus de 20 000 individus en quatre ans. 
Les associations et fondations de défense des animaux 
(fondation Brigitte Bardot, 30 Millions d’Amis, SPA…) 
peuvent vous aider dans la procédure de stérilisation 
et identification. Le refuge de la Picoterie ne peut 
prendre en charge les chats. Seuls les chiens relèvent 
de leur habilitation. Vos conseillers étudient pour 
2025 une procédure afin de solutionner ce problème 
important pour notre commune. Toutefois, nous 
invitons nos concitoyens à ne pas mettre de récipients à 
disposition des chats sur les parties communales. Cela 
les incite à rester sur place et engendre de nombreuses 
réclamations de voisinage.

Abri bus   
Il s’agit d’un lieu destiné aux enfants pour les protéger 
des intempéries en attendant leur transport. Il est donc 
de notre responsabilité à tous de le garder propre.

Poubelles sauvages
Pour le bien-être de notre commune, nous vous 
remercions de ne pas déposer les sacs poubelles sur les 
trottoirs. Les services de la voirie de la Communauté de 
Communes procèdent au ramassage tous les 15 jours, 
suivant le calendrier distribué en début d’année dans 
vos boîtes aux lettres ou accessible en ligne sur le site 
de la C4 (www.c4-charlysurmarne.fr/porte-a-porte). Si 
vous rencontrez des difficultés lors des ramassages ou 
avec des conteneurs trop petits, il convient de contacter 
la Communauté de Communes du Canton de Charly-
sur-Marne.
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Bien vivre ensemble

Toilettes publiques
Depuis octobre dernier, des toilettes publiques gratuites 
sont mises à votre disposition à côté du distributeur 
de billets. Elles viennent compléter les équipements 
nécessaires à la bonne tenue des événements et marchés 
organisés par la commune. Nous déplorons certaines 
incivilités qui ont entraîné plusieurs nettoyages par nos 
équipes techniques et qui dégradent ce matériel neuf. 
Nous regrettons que ces installations subissent de telles 
dégradations. Là encore, il s’agit de l’intérêt de chacun 
d’entre nous.

Déchets verts
Ils doivent être déposés par vos soins à la déchetterie de 
Charly-sur-Marne. Pour les personnes en situation de 
handicap ou de mobilité réduite ainsi que les personnes 
de 70 ans et plus, la mairie peut faire intervenir, à titre 
payant et exceptionnel, ses services techniques qui se 
chargeront du ramassage et du dépôt en déchetterie.

Poubelles publiques
À de nombreuses reprises, les poubelles publiques 
mises à disposition dans de nombreux endroits de la 
commune ont été remplies de sacs d’ordures ménagères. 
Nous rappelons qu’il s’agit là d’une infraction susceptible 
de poursuites. Pour la santé et le bien-être de toutes et 
tous, elles doivent rester accessibles aux usagers pour 
les petits dépôts.

Utilisation et occupation
du domaine public
Si vous avez besoin de stationner provisoirement dans 
le cadre de travaux, d’installer un échafaudage, de 
prévoir un déménagement ou un emménagement, etc., 
nous vous rappelons la nécessité de demander un arrêté 
d’occupation du domaine public auprès de la Mairie. La 
demande se fait par courrier ou courriel 15 jours avant 
la date prévue de l’intervention. Elle devra préciser la 
durée de l’utilisation de l’espace public.

Stationnement 
Réglementé par arrêté lors de manifestations ou 
d’occupation du domaine public, et bien que les 
places soient limitées, il est nécessaire de respecter 
les emplacements réservés pour ces occasions par des 
panneaux verticaux. Ceci afin d’éviter les enlèvements 
de véhicules.

16, route de Rebais - 02310 16, route de Rebais - 02310 NOGENT L’ARTAUD - NOGENT L’ARTAUD - brdmrecyclagebrdmrecyclage@@gmail.comgmail.com

03 23 69 76 78

• ACHAT FER ET METAUX
FER - CUIVRE - ALUMINIUM - MÉTAUX NON FERREUXFER - CUIVRE - ALUMINIUM - MÉTAUX NON FERREUX

• LOCATION / DEPOT DE BENNES
 PARTICULIERS ET PROFESSIONNELSPARTICULIERS ET PROFESSIONNELS

• RACHAT VEHICULES
 ROULANTS & EPAVES ROULANTS & EPAVES

• RACHAT BATTERIES
Ouvert du lundi au vendrediOuvert du lundi au vendredi

de 8h à 17h.de 8h à 17h.
Le samedi de 8h à 12h.Le samedi de 8h à 12h.
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G rand projet

Lotissement
Un moment important dans l’histoire de notre belle 
commune : la pose de la première pierre du nouveau 
lotissement de 58 logements, fruit de la collaboration 
avec nos partenaires Novalys et Plurial Novilia du 
Groupe Action Logement.
Nogent-l’Artaud, avec ses 2 200 habitants, est 
une commune où il fait bon vivre, conjuguant 
harmonieusement un cadre bucolique, un patrimoine 
architectural caractéristique du sud de l’Aisne et une 
vie culturelle animée, portée par un tissu associatif 
dynamique. Nous mettons tout en œuvre pour 
préserver et enrichir ce cadre de vie exceptionnel, au 
service des Nogentaises et des Nogentais.

Mais une commune, pour continuer à prospérer, 
doit également regarder vers l’avenir et répondre aux 
besoins des générations futures. C’est précisément ce 
que représente ce projet immobilier.
Ce lotissement, composé de 12 bâtiments abritant 38 
logements de type 4 et 20 logements de type 5, a été 
pensé pour répondre à une demande pressante : offrir 
des solutions de logement adaptées aux jeunes actifs.

En accueillant ces personnes et ces familles, nous 
renforçons l’attractivité de notre commune et 
contribuons à un développement harmonieux.
Ce projet symbolise notre volonté d’accompagner 
Nogent-l’Artaud dans sa croissance tout en respectant 
son identité. Ces nouvelles habitations permettront 
de diversifier notre offre immobilière, mais aussi de 
dynamiser la vie locale, nos commerces, nos écoles et 
nos services.

La pose de cette première pierre est un geste symbolique, 
certes, mais surtout l’assurance d’un avenir prometteur 
pour notre commune. Ensemble, nous construisons 
non seulement des bâtiments, mais surtout des 
opportunités, des rencontres et des souvenirs pour les 
familles qui viendront s’y installer.
Nogent-l’Artaud continue de grandir, et ce projet 
est une étape essentielle dans notre développement. 
Ce lotissement sera un lieu de vie, de partage et de 
dynamisme, à l’image des valeurs qui nous rassemblent.
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T ravaux

“Le Réveil Nogentais” 
démolition 

et désamiantage
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Travaux

Salle des Longs Prés
Travaux cuisine

Terrasse
Club de pétanque

Installation
de toilettes publiques
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Travaux

Rue Beaurepaire
Travaux de voirie

et parking
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Travaux

Le Mesnil Haut
Travaux de voirie

Le Mesnil
Travaux de voirie
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Les actions de la Commune

Inauguration d’une borne mémorielle
Le 27 août, nous avons eu l’honneur et le privilège 
d’inaugurer une borne mémorielle “Aisne Terre de 
mémoire”, placée à côté de la stèle existante. Cette 
borne permettra aux habitants comme aux visiteurs 
de découvrir ou de redécouvrir l’histoire de notre 
commune et de notre territoire. Pour cela, je tiens à 
remercier chaleureusement Monsieur le Président 
du Conseil Départemental, Nicolas Fricoteaux, 
le comité scientifique ainsi que tous les 
services qui ont œuvré pour que notre 
souhait se réalise. Pour mémoire : le 
27 août 1944, moins de trois mois 
après le débarquement allié, deux 
jours après la libération triomphale 
de Paris, Nogent-l’Artaud était 
enfin libérée du joug nazi. C’est 
l’armée du général américain 
George Smith Patton qui libérait 
enfin notre commune.

Dominique DUCLOS

Médaille de la ville
La cérémonie des vœux du 27 janvier 2024 aura été l’occasion de remettre la médaille de 
la ville à plusieurs personnalités dont une à madame Marquis Denise, vice-présidente 
des Anciens Combattants du secteur de Charly et référente de Nogent/Romeny.
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Les actions de la Commune

Initiatives jeunes
Quelques jeunes de notre village se sont impliqués 
et ont fait part de leur volonté de sensibiliser le public 
aux nuisances que constituent les déjections canines. 
Des messages humoristiques ont donc été peints sur les 
trottoirs. Ils espèrent faire passer un message : « Aimer 
les animaux, c’est aussi accepter quelques règles de 
savoir-vivre, notamment pour éviter les désagréments 
des déjections sur la voie publique ». En quelques leçons, 
maîtres et chiens peuvent adopter un comportement 
citoyen !

Rencontre 
intergénérationnelle
Les aînés de la résidence du Château de la Source ont 
fêté Halloween en compagnie des enfants nogentais 
conviés pour un moment de partage dont les effets 
positifs ne sont plus à démontrer. Les déguisements 
étaient de rigueur, avec de la couleur et de l’originalité 
dans les costumes, le tout dans une ambiance de fête.
Anciens et jeunes réunis un après-midi pour un 
plaisir partagé qui s’est terminé par un goûter offert 
par l’EHPAD et la distribution de bonbons offerts par 
le CCAS. Merci à tous de créer un lien précieux entre 
générations. À l’année prochaine !

Inauguration du Jardin des Clarisses 
Le samedi 7 septembre 
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Le goûter des aînés
Le samedi 7 décembre dernier, ce sont environ 50 
séniors qui se sont retrouvés autour d’un goûter musical 
organisé par le CCAS, comme chaque année, pour un 
moment convivial, parfait mélange de gourmandise, de 
spectacle et de danse. Merci aux bénévoles, membres 
du CCAS, qui ont œuvré pour l’organisation, merci 
à Starlight pour l’animation cabaret et à Madame 
Charpentier pour la décoration des tables qui a 
enchanté nos yeux. Le CCAS est ouvert à toutes les 
suggestions pour l’année prochaine.

“ La vieillesse est comparable à l’ascension d’une montagne : 
             plus vous montez, plus vous êtes fatigués 

           et hors d’haleine mais ô combien votre vision s’est élargie !” Ingmar Bergman 
(metteur en scène et scénariste suédois)

Les actions de la Commune
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Les actions de la Commune
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Les actions de la Commune
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Les actions de la Commune

Recensement
Le recensement de la population concerne l’ensemble de 
la population vivant en France. Pour les communes de 
moins de 10 000 habitants, il a lieu tous les 5 ans. En 2025, 
vous aurez la visite de personnes habilitées pour effectuer 
le recensement de Nogent-l’Artaud. Réservez-leur un bon 
accueil.

De gauche à droite : Yvan LECUYER, , Eric ROUSSEAU,
Serge HENNEQUIN et Franck LEROUX

Colis de Noël
Comme chaque année, la distribution des colis de Noël 
est avant tout possible grâce au centre communal d’action 
sociale. Les créneaux de retrait étaient fixés durant la 
troisième semaine de décembre. Nous espérons que ce 
panier gourmand, conçu pour être un repas festif orienté 
foie gras, volaille au champagne, chocolats, douceur 
sucrée et vin pétillant, aura apporté un peu de gaieté 
aux personnes seules ou permis un partage avec plaisirs 
gustatifs.

S. Hennequin et les membres du CCAS
toujours à votre écoute
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Les actions de la Commune

Salon de l’Afrique 
et des iles d’Outre-Mer
Gros succès pour la 2e édition du Salon de l’Afrique et 
des Iles d’Outre-Mer (SAOIM) les 5 et 6 octobre 2024 
à la salle des Longs Prés. Un peu plus de 30 exposants 
avec une arrivée en force de la Polynésie et des îles 
du Pacifique. 2 jours qui ont permis de découvrir 
les traditions, la gastronomie et la culture de ces 
beaux territoires. Samedi soir, la venue de KAMINI 
a été un véritable succès auprès de nos visiteurs très 
nombreux. Le concert de Chris LOVARD suivi de la 
soirée animée par DJ LO a clôturé cette belle première 
journée.

 

Des animations telles que 
la danse polynésienne, 
les tambours de Laurent 
SUCCAB, la prestation 
de Marianne MATHEUS 
à l’occasion du mois 
Kreyol et la confection de paniers marquisiens ont 
eu un véritable succès. Encore une fois, je tiens à 
remercier les bénévoles pour leur aide au quotidien.

Christelle LE TALLEC  
Adjointe au Maire

Carrefour des Associations
Retour en images sur le samedi 7 septembre.
La commune s’est transformée en village associatif en 
l’espace d’une journée. Merci à tous les bénévoles pour 
leur dévouement. Merci de maintenir l’attractivité 
associative de Nogent-l’Artaud.
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Les actions de la Commune

Carrefour des Associations
Suite…

Feu d’artifice



www.nogent-lartaud.fr 19 

Les actions de la Commune

Marché de Noël
Le marché de Noël devient un événement 
incontournable pour le plus grand plaisir des 
Nogentais et également des habitants des villages 
voisins. Vin chaud, gaufres, artisanat d’art, jeux pour 
enfants, décorations de Noël… tout y est réuni pour 
passer un agréable moment en famille ou entre amis. 
Rendez-vous l’année prochaine !

Foire aux Oignons
Le dimanche 24 novembre, la traditionnelle Foire 
aux Oignons a encore remporté un vif succès.
En voici quelques images.
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I nondations

L’état de catastrophe naturelle reconnu

Plusieurs rues, établissements et habitations ont été 
victimes des intempéries (épisodes orageux) qui ont 
fait des dégâts importants dans notre commune et le 
département de l’Aisne en octobre 2024.

Pour informations : lorsque ces dégâts ne sont pas 
assurables de façon traditionnelle, les personnes 
sinistrées peuvent, sous certaines conditions, 
bénéficier d’une indemnisation dans le cadre de la 
procédure de reconnaissance de l’état de catastrophe 
naturelle. Une commission interministérielle dédiée 
aux orages s’est réunie exceptionnellement pour 
émettre des avis aux demandes des communes 
sinistrées. L’état de catastrophe naturelle a été reconnu 
pour la commune de Nogent-l’Artaud, les sinistrés 
ont pu déposer leur dossier auprès de leur assurance. 
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Histoire Nogent Historique

Une année encore vient de s’écouler…

Notre association, enrichie de nouveaux adhérents, 
a pu mettre en place de nouveaux projets qui nous 
tenaient à cœur…

Sollicitée par la C4 et accueillie par la sympathique 
équipe de la “périscolaire”, notre association s’est 
lancée dans la découverte, pour les jeunes nogentais, 
du patrimoine ancien, du nom des rues du village, 
etc. Ces six séances ont révélé l’intérêt d’une telle 
démarche, ainsi que l’éveil des jeunes enfants à un 
environnement inconnu.

Les visites de l’église, relancées par un public nouveau, 
se sont déroulées sur les 2 mois d’été, renforcées par 
nos voisins résidents de l’Ehpad voisin, avec toujours 
le même enthousiasme et une curiosité autant 
surprenante qu’encourageante.

Les Journées Européennes du Patrimoine des 21 et 
22 septembre derniers ont été l’occasion pour notre 
association de dévoiler au public un grand nombre 
de photos et cartes anciennes inédites, souvent 
antérieures à la Première Guerre mondiale.
Le lendemain, pénalisée par le mauvais temps, 
notre église accueillait une prestation de qualité : un 
concert exceptionnel de trompes de chasse, dûment 

commenté et agrémenté de chants traditionnels. Un 
moment d’émotion intense, partagé par un large 
public surpris et attentif.

Tout ceci nous amène à remercier chaleureusement 
les services techniques de la Municipalité, ainsi que 
son responsable, sans oublier les bénévoles, qui 
ont grandement contribué par leurs moyens et leur 
disponibilité à la réussite de nos activités.
Notre association reste ouverte à tous et à toutes, 
tant de choses restent à faire pour réaliser nos projets 
nombreux et variés.

À la lecture de ce bulletin, une nouvelle année 
s’apprête à voir le jour… Aussi, que l’année 2025 vous 
apporte la paix, la santé et la réalisation de tous vos 
rêves et projets…

Daniel HOUPEAU
Président de l’Association Nogent Historique
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2024, une année riche en événements : notre commune 
a célébré le Centenaire de la remise de la Croix de 
Guerre 14-18 décernée en 1924 et a inauguré une 
borne mémorielle.

Le 27 janvier, 100 ans jour pour 
jour après l’attribution de la 
Croix de Guerre, une importante 
cérémonie s’est déroulée devant 
le Monument aux Morts, en 
présence d’officiels, de porte-
drapeaux, de Poilus, de musiciens 
et de Nogentais. Le nouveau 
drapeau de la commune de 
Nogent était, en même temps, 
remis officiellement à notre jeune 
porte-drapeau nogentais.

Le 27 août, à l’occasion du 80e 
anniversaire de la Libération de 
Nogent, nous inaugurions une 
borne “Aisne, Terre de mémoire” 
retraçant l’histoire des combats 
de notre village. Installée à côté 
de la stèle commémorative du 
Carrefour de la Libération, une 
belle visibilité lui est attribuée. 
La cérémonie s’est déroulée 
en présence de plusieurs 
personnalités axonaises, d’une 
nombreuse assistance et d’une 
douzaine de porte-drapeaux.

Nous tenons à remercier 
particulièrement Monsieur le 
Maire, ses adjoints, ses adjointes et ses conseillers 
municipaux pour la parfaite organisation de ces deux 
belles cérémonies.

Les cérémonies patriotiques habituelles ont été 
commémorées à leur date, à Nogent et Romeny, dans 
le respect du devoir de mémoire, avec recueillement, 
en présence des maires, des élus municipaux, de 
représentants de la gendarmerie, d’anciens combattants 
et de nombreux participants. La journée d’hommage 

aux morts de la guerre d’Algérie, 
des combats en Tunisie et au 
Maroc, regroupant tous les 
Anciens Combattants du secteur 
de Charly, s’est déroulée le 5 
décembre en deux temps : à 10 
h. au Monument aux Morts de 
Nogent, puis à 11 h 30 à Bézu-le-
Guéry.

Nous remercions Richard 
GREGOIRE, notre fidèle porte-
drapeau, qui a représenté notre 
section durant toute cette année. 
Nous apprécions l’implication du 
corps enseignant et de leurs élèves 
lors des cérémonies patriotiques 
du 8 mai et 11 novembre.

Notre fusion avec les ACPG-
CATM-OPEX et veuves du 
secteur de Charly est dorénavant 
effective et nous apporte 
beaucoup de satisfactions. 
Nous continuerons donc à 
assurer toutes les différentes 
commémorations au cours de 
l’année 2025.

Les membres du bureau de la 
section des ACPG-CATM-OPEX 

et veuves de Nogent-l’Artaud/Romeny et leur référente 
vous adressent leurs meilleurs vœux pour 2025.

Denise MARQUIS
Vice-Présidente du Secteur de Charly, 

référente de la Section de Nogent/Romeny

ACPG – CATM – OPEX et VEUVES  
Secteur de Charly-sur-Marne
Section de NOGENT l’ARTAUD/ROMENY
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Les Trainards Tam 02
Les Trainards Tam 02 sont heureux d’avoir partagé 
cette année 2024 avec vous. Un concert POP/ROCK 
a été organisé à la salle des Longs Prés ainsi que 
plusieurs sorties entre les passionnés de la moto 
et leurs amis. L’association s’est déplacée sur de 
nombreux rassemblements dans les départements 
limitrophes, tels que des festivals de motos, des 
soirées chez les Customs ROADS (galette des Rois, 
St-Patrick, et Halloween) etc.

Nous avons eu le plaisir de vous retrouver sur notre 
stand lors du “Carrefour des associations”, de la 
Foire aux oignons mais aussi lors du Marché de Noël 
répondant toujours présents aux manifestations de 
notre commune.
Par ailleurs, de nouveaux membres ont rejoint 
l’équipe : Mamie moto, Thierry et Florian.
La saison se termine pour l’association par l’élection 

d’un nouveau bureau qui 
se compose d’un nouveau 
président Pierre-Nelly 
Noblesse, d’un trésorier 
B r u n o   Ma l a n d r e   e t 
d’une nouvelle secrétaire 
Brigitte Pionner.

Aussi, nous souhaitons 
remercier la commune 
de Nogent l’Artaud, 
Monsieur le Maire et 
ses adjoints et tout le 
personnel pour leur 
aide et la confiance qu’ils nous ont accordée.
L’équipe des Trainards TAM 02 vous souhaite 

une bonne et 
heureuse année 
2025 et espère 
vous retrouver dès 
l’année prochaine.
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Nogent Fêtes
2024 a été marquée par le départ pour raisons 
professionnelles de notre présidente Nicole ; on était 
tous tristes mais… “the show must go on !”
Nous avons donc continué à nous focaliser sur notre 
programme de manifestations :
• La Brocante de Printemps
• La Chasse aux Œufs
• La Fête des Hameaux terminée plus tôt que prévu 

à cause de la pluie mais très appréciée et réchauffée 
par le groupe de musique local, les “Bouches à 
Oreilles”

• La Fête Patronale cette année sur le thème des jeux 
olympiques et paralympiques

• La Foire aux Oignons dont j’ai dû changer les plans 
initiaux suite au retard de travaux rue Beaurepaire

• Le Noël des Enfants

Lorsque j’ai repris la présidence du Comité des Fêtes, 
je me suis fixé comme premier objectif d’augmenter 
le nombre d’adhérents. Aujourd’hui, 5 personnes 
nous ont rejoints et j’espère qu’en 2025, qui arrive à 
grands pas, nous resterons sur cette dynamique.
N’hésitez surtout pas à nous contacter si vous voulez 

vous impliquer dans votre 
commune et rejoindre une 
équipe motivée et sympathique.

Pour terminer, je tiens à remercier l’ensemble de 
la municipalité, les techniciens communaux, les 
bénévoles “ponctuels” et naturellement l’ensemble 
de l’équipe de bénévoles de Nogent Fêtes, pour leur 

implication et leur chaleureuse collaboration.

L’équipe de Nogent Fêtes présente à toutes les 
Nogentaises et tous les Nogentais ses vœux de 
bonheur et de réussite pour cette année 2025.

Philippe HERBRETEAU
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Le Judo Club de l’Omois
Le Judo a repris ses activités depuis septembre 2024, 
dans un nouveau local situé au 3 rue des écoles. Nous 
remercions la mairie d’avoir mis à notre disposition 
ce local, qui permet de faire les cours comme bon 
nous semble et de ne pas avoir à démonter les tapis.

Nous avons trois dojos : 
• NOGENT L’ARTAUD, 
• ETAMPES SUR MARNE, 
• CONDÉ EN BRIE
Les cours sont assurés par Raphaël KANNENGIESER 
et Baptiste FRENEAUX.
La section de Nogent-L’Artaud est en bonne santé les 
adhésions sont stables, nos judokas sont très assidus 
aux cours.

Dans le courant de l’année, plusieurs déplacements 
ont été effectués : Tergnier, Soissons, Villers-
Cotterêts, Fère-en-Tardenois, Bucy-le-Long, Saacy-
sur-Marne (77) et Lizy-sur-Ourcq (77).
Nous avons obtenu de très bons résultats.
Baptiste à fait plusieurs interventions dans les écoles 
primaires afin de faire découvrir le judo aux enfants
notamment à Nogent L’Artaud. Nous avons emmené 
vingt judokas dans les Vosges pour un stage de 4 
jours d’initiation judo et de découverte.

En fin de saison l’ensemble des judokas des 3 sections 
se retrouve pour un moment très convivial pour une 
fin de saison et une remise de ceintures avec parents 
et familles suivi du pot de l’amitié.

Les inscriptions ont lieu toute l’année (possibilité 
d’effectuer 2 cours d’essai) au 3 rue des Écoles à 
Nogent l’Artaud pendant les heures de cours. 
1 certificat médical
Venez nous rejoindre le mercredi de 15h à 18h30 ou 
le vendredi de 17h30 à 20h (pas de cours pendant les 
vacances scolaires).

Sport &Loisirs

Président : Dietrich LELEUX ; Vice-Président : ZIELINSKI Sébastien ; Secrétaire trésorière : HIERNARD Jacqueline
Tel : 06.74.28.34.25  - Mail : nogentjudo@gmail.co

Site : https://judoomois.ffjudo.com • Facebook Judo club omois

■ SALLE AU 3 RUE DES ÉCOLES
MERCREDI
15h à 15h45 .......... Baby Judo enfants nés en 2019/2020 
16h à 17h15........... Enfants nés en 2016/2017/2018 
17h à 18h30........... Enfants nés en 2015/2014/2013/2012 

VENDREDI
17h30 à 18h30....... Enfants nés en 2016/2017/2018 
18h30 à 20h........... Enfants nés en 2015/2014/2013/2012

JUDO 
à partir
de 4 ans

ESSAIS

POSSIBLES
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Une association en pleine expansion ! 
L’association Yoga N’ Tou’Team continue 
de se développer et d’enrichir son offre 
avec l’ajout d’un nouveau créneau de 
cours le  mardi soir, de  20h15 à 21h15. 
Le cours du dimanche matin, de 9h30 à 
11h, reste le plus populaire. Cette diversité 
d’horaires permet aux habitués de la 
première heure de côtoyer les nouveaux 
arrivants, permettant de répondre à 
des horaires variés pour les personnes actives ou 
retraitées ; créant ainsi une communauté dynamique 
et accueillante.

Un fait notable est l’intérêt croissant des hommes 
pour le yoga, qui sont de plus en plus nombreux à 
s’intéresser et à s’inscrire aux cours. Cette tendance 
reflète l’ouverture et l’adaptabilité du yoga à tous les 
publics, indépendamment de l’âge ou du niveau de 
forme physique.

Pour l’année 2023-2024, l’association a été sollicitée à 
deux reprises par la Renaissance Sanitaire, l’hôpital 
de Villiers St Denis, dans le cadre de la “Semaine du 

Bien Vieillir”. En novembre 2023 
et en mars 2024, Yoga N’ Tou’Team 
a dispensé des cours de yoga à des 
populations seniors de 65 ans et 
plus. L’élève le plus âgé avait 82 
ans, démontrant ainsi que le yoga 
peut s’adapter à tous, que l’on soit 
jeune et en bonne santé ou plus 
âgé avec une mobilité réduite. Le 
yoga peut également se pratiquer 

sur chaise et ainsi apporter un peu de mobilité aux 
personnes les plus fragilisées par certains accidents 
de la vie.

Le yoga, avec ses postures (asanas), ses techniques 
de respiration (pranayama) et ses moments de 
relaxation et de méditation, offre de nombreux 
bienfaits. Il améliore la flexibilité, renforce les muscles 
et aide à réduire le stress. Que vous soyez débutant 
ou pratiquant expérimenté, Yoga N’Tou’Team vous 
accueille avec bienveillance et professionnalisme.

Véronique Espadinha-Languille

Pour nous rejoindre et pour plus d’informations sur le planning de cours, n’hésitez pas à nous contacter :
Véronique au 06 63 79 09 13 (SMS ou What’s app : pour les cours) 

ou Gwaldys au 06 74 70 68 47 (pour des renseignements administratifs)
 ou à visiter notre page Facebook Yoga N Tou Team en flashant le QR-Code ci-contre
ou venez directement au 3 rue des Ecoles à Nogent l’Artaud (au moment des cours).

Inscription possible en cours d’année avec notre carte 5 cours ou nos formules cours du MARDI, 
cours du DIMANCHE ou pour les 2 créneaux. À bientôt !

Yoga N’’tou’team
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Taïchi chuan
L’association San Zhang entre dans sa troisième 
année d’activité. Son objet est l’enseignement des arts 
énergétiques et martiaux chinois, principalement 
du Taïchi chuan. Cette discipline est à la croisée des 
chemins entre un art martial, une gymnastique de 
santé et une méditation en mouvement.
Sont proposés dès à présent quatre cours répartis sur 
la semaine : un le mardi de 19h à 20h30, suivi de deux 
autres le jeudi, de 15h à 16h30 et de 19h à 20h30. Un 
nouveau créneau est ajouté le samedi ; ce cours se 
concentre particulièrement sur les autres disciplines 

martiales de l’association. Il est donc réservé aux élèves 
pratiquant le Taïchi chuan durant la semaine.
L’effectif s’est étoffé d’année en année, et les élèves des 
différents niveaux se côtoient dans le respect de la 
progression de chacun. Il est donc possible d’intégrer 
de nouveaux arrivants tout au long de l’année, même si 
vous êtes complètement novices dans cette discipline.
Le Taïchi chuan peut être pratiqué par toute personne, 
quel que soit l’âge ou les capacités.
C’est avec bienveillance que vous serez accueilli(e) 
au sein de l’association San Zhang si vous désirez 
commencer cette activité.

L’enseignant, 
Eric Rousseau
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Sites internet - Plaquettes - Logos - 
Magazines communaux - Brochures
…tous vos outils de communication
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La Nonogentaise
2024 l’année des intempéries ! Sans nous décourager 
pour autant, nos randonnées ont pu se faire malgré la 
météo capricieuse. Nos deux randonnées mensuelles 
ont été réalisées, toujours dans une très bonne 
ambiance, traversant nos beaux villages axonais.

L’organisation de notre course cycliste le 12 mai s’est 
très bien déroulée, grâce au partenariat avec le Cercle 
Cycliste de Coulommiers et la mairie. L’événement a 
réuni 180 coureurs, 30 signaleurs et 6 motards, dont 
4 des Trainards (association de Nogent-l’Artaud). Un 
grand merci à tous ces bénévoles.
Une sortie de trois jours en Lorraine à Lunéville 
nous a permis de découvrir de 
très beaux monuments, ainsi que 
de magnifiques villes et villages. 
Les visites nous ont été proposées 
par de charmantes personnes qui 
nous ont guidés pendant ce séjour. 
Bravo aux Lorrains !
Le repas/concert du 14 juillet, 
avec le groupe «Nous s’appelle 
groupe», s’est bien passé malgré 
la pluie. Les Nogentais ont joué le 
jeu et sont restés jusqu’au bout de 
la nuit, dans une superbe ambiance 
que seul ce groupe de musiciens et 
chanteurs sait créer, même sous la 
pluie.
La partie pêche/barbecue tant 
attendue par nos adhérents, à Talus 
Saint Prix, a réuni une trentaine de personnes dans 
une ambiance de fous rires. La cause : un de nos 
adhérents est tombé dans l’étang, certainement en 
tentant de capturer une énorme truite !
La participation au Carrefour des Associations nous 
a permis d’acquérir de nouveaux adhérents. Ce fut 
toujours un bon moment partagé avec les autres 
associations.
Notre tant attendue “soirée paëlla” a réuni 185 
convives dans une ambiance exceptionnelle. 
Beaucoup de Nogentais ont répondu présent et je les 
en remercie. Un grand merci à notre traiteur Julien 
et ses frères, ainsi qu’aux 4 serveuses. Et bien sûr, un 
grand merci à notre DJ Sylvain, qui a su varier les 
thèmes musicaux pour que tout le monde s’amuse.
Nous avons terminé l’année avec notre stand 
au marché de Noël, où nous avons proposé vin 
chaud, gaufres, crêpes, gâteaux, soupe à l’oignon, 

boissons chaudes, ainsi que des produits artisanaux 
confectionnés par nos adhérents. Un grand merci 
pour leur implication, qui a permis de faire vivre 
notre association.

Pour tous les événements, je tiens à remercier nos 
bénévoles qui, par leur implication, 
font vivre notre association et 
animent les manifestations du 
village, sans oublier le bureau 
de l’association qui propose des 
animations toujours différentes 
d’une année à l’autre.

Notre assemblée générale aura lieu 
le vendredi 10 janvier 2025 à 19h, 
à la salle des Longs Prés. Venez 
nombreux marcher avec nous ! 
Nos randonnées vont de 9 km à 
12 km, et nous vous attendons en 
2025.

Je présente aux Nogentaises, aux 
Nogentais et aux nouveaux habitants du village tous 
mes vœux pour l’année 2025. Que cette nouvelle 
année nous donne plein d’espoir et l’envie d’aller de 
l’avant ensemble. Et pour nous, marcheurs, espérons 
une météo 2025 beaucoup plus clémente !.

Le président, les membres du bureau
Jean-Paul Guillon
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La Pétanque Nogentaise
L’année 2024 vient de se terminer, l’association de 
pétanque a organisé cette saison six concours de jour, 
deux nocturnes et un autre ouvert à tous.

Nous avons également reçu sur notre terrain les 
championnats du district ainsi de l’Éveil de Liam cette 
association a pour but d’aider les enfants handicapés, 
merci à toutes les personnes qui sont venues pour 
défendre cette cause.
Le mois d’octobre nous a permis d’organiser un loto 
avec succès. Nous remercions toutes les personnes 
qui ont participé à sa réussite .
Je vous donne rendez-vous en 2025 pour de 
nouvelles compétitions, dans la bonne humeur et en 
toute convivialité, une journée “porte ouverte” y sera 
organisée.

 

Nous remercions monsieur le Maire et toute son 
équipe pour avoir accepté le projet d’agrandissement 
par une terrasse.

Si vous êtes intéressés par la pétanque n’hésitez pas à 
nous rejoindre (contact : 06 40 14 17 59).
Chers Nogentais nous vous souhaitons une bonne et 
heureuse année 2025.

Le président, Fred Leblond      
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Les Fervents du Bouchon
Association Agréée pour la Pêche et la Protection du 
Milieu Aquatique (A.A.P.P.M.A.) de Nogent- l’Artaud, 
Romeny et Saulchery (siège social : mairie de Nogent-l’Artaud)

L’association dont le parcours s’étend sur plus de 6 
km, traversant les communes de Nogent-l’Artaud, 
Romeny et Saulchery, fait partie des 64 associations 
agréées du Département de l’Aisne. Notre parcours est 
régulièrement entretenu par les membres bénévoles 
du bureau avec l’aide précieuse des Municipalités 
de Nogent-l’Artaud et de Romeny qu’il convient de 
remercier.

Pour ce qui concerne l’alevinage, il sera réalisé en 
décembre et sera composé de 200 kilos de gardons et 
200 kilos de carpes pour un montant de plus de 2200 
euros. Si notre association se porte relativement bien 
financièrement, si les bourriches des pêcheurs sont 
relativement bien garnies, ce qui prouve que notre 
rivière est très poissonneuse, il reste tout de même 
un point négatif, voire inquiétant : l’état des effectifs 
(qui a encore baissé cette année) sans adhérents : plus 
d’association !

Nous rappelons aux pêcheurs de Nogent-l’Artaud, 
Romeny et Saulchery que les rempoissonnements 
de nos parcours sont réalisés en grande partie avec 
les cotisations des adhérents de l’association et les 
subventions des Municipalités.

Par l’intermédiaire de ce BMO, nous lançons un appel 
à tous les pêcheurs nogentais, romenyats et saulcherois 
et à tous ceux qui pratiquent leur loisir favori sur notre 
parcours, afin qu’ils achètent leur carte de pêche 2025 
chez l’un de nos dépositaires situés à Nogent-l’Artaud 
ou par Internet pour défendre leur association et donc 
leurs intérêts halieutiques.

Dépositaires de cartes de pêche pour 2025 :
• Café associatif “Le Bidule” à Nogent-l’Artaud
• Mairie de Romeny (heures d’ouverture du secrétariat)
• Par internet sur le site : www.cartedepeche.fr
  (AAPPMA de Nogent-l’Artaud)

Pour 2025, en plus de notre rôle d’entretien, de 
surveillance et de repeuplement de notre parcours de 
pêche, le bureau de l’association a prévu d’organiser un 
concours de pêche en Juin pour les enfants.
Le reste du programme des manifestations 2025 
sera dévoilé lors de notre Assemblée Générale qui se 
déroulera le 22 février à la Salle des longs de Nogent-
l’Artaud.

Bonne année à toutes et à tous 
et surtout en l’an 2025 : détendez-vous… 

Allez à la Pêche !
Le bureau
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Nogen’Gym
C’est toujours dans une bonne ambiance et avec des 
cours de qualité que les activités sportives ont repris à 
la salle des Longs Prés. 
Les différents cours permettent à des adhérents de 6 
à 82 ans (une belle mixité d’âge) de pratiquer une ou 
plusieurs activités sur la semaine. 
De plus en plus de participants hommes nous rejoignent 
aux activités notamment de gym d’entretien, de Pilates 
et renforcement musculaire. 
Pour cette nouvelle saison nous avons ouvert un cours 
de Dance Hall le jeudi de 19h à 20h. 

Le Dancehall est une culture rebelle née dans les rues 
de Jamaïque dans les années 80. Elle fait la part belle à 
l’expression individuelle et au partage. Dans ce cours, 
nous découvrirons des pas de danse accessibles à tous 
et des sonorités venues d’ailleurs, le tout dans une 
ambiance festive et bienveillante. N’hésitez pas à venir 
découvrir cette nouvelle activité. 

Notre soirée dansante a été une réussite avec bon 
nombre de participants. Notez bien la date pour 2025 : 
le samedi 22 mars 

2024, année des Jeux Olympiques de Paris : un groupe 
d’adhérents a représenté le club et la commune en 
juillet lors du passage de la Flamme à Château-Thierry, 
moment d’émotion garanti.

En septembre, lors du traditionnel Carrefour des 
associations au centre de notre commune, en parallèle 
du marché de producteurs, nous avons pu à nouveau 
proposer des démonstrations de nos activités avec 
la présence de nos animateurs, dont Zoé pour la 
nouveauté du jeudi : le Dance Hall.
Cette année encore, lors de la flash mob Zumba 
d’Octobre Rose, un groupe d’adhérentes s’est démené 
avec dynamisme à Château-Thierry, malgré un temps 
incertain.

Voici les jours et horaires des activités proposées
à la salle des Longs Prés

LUNDI 
Gym d’entretien ........................................11h-12h
Step ..............................................................19h-20h

MARDI
Enfants ...............................................17h30-18h30
Pilates ..........................................................19h-20h
Zumba adultes/ados ........................20h15-21h15

MERCREDI
Renforcement musculaire .......................19h-20h

JEUDI
Nouveauté : ......................... Dance Hall 19h-20h

VENDREDI
Gym d’entretien.........................................11h-12h

Les inscriptions sont toujours possibles, tout au long de l’année 
sportive, venez tester une activité gratuitement et nous rencontrer

Contact : nogengym@gmail.com 
Tél. : 06 51 19 80 03 - 06 35 91 98 93 

Nogen’GYM
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Le festival La Mascarade :
La 7e édition du festival La Mascarade s’est tenue les 27, 
28 et 29 septembre à Nogent-l’Artaud. Cet évènement, 
organisé par le Théâtre de la Mascara — avec le 
soutien de la commune de Nogent-l’Artaud, 
du département de l’Aisne, de la Cité 
Internationale de la langue française, de la 
Région Hauts-de-France et de la DRAC 
— soutient l’émergence artistique en 
accueillant de jeunes compagnies issues 
des Hauts-de-France et d’ailleurs.
Comme tous les ans, les habitant.es de la 
commune et des environs ont répondu à 

l’appel en proposant des logements pour les artistes ou 
en mettant à disposition du festival de nouveaux lieux 
de représentation et de rencontres professionnelles 

(l’entreprise Hans Février, le café associatif “Le 
Bidule”). Le partenariat avec La Biscuiterie 

de Château-Thierry a permis la tenue d’un 
concert gratuit dans le jardin du théâtre.
L’édition 2024 a réuni plus de 800 
spectateur.ices qui ont pu découvrir une 
programmation variée : 8 spectacles, dont 
2 en accès gratuit sur la place de l’Horloge 

et dans le jardin de la mairie, ainsi qu’un 
concert et des animations festives.

Rendez-vous 
en septembre 2025 
pour la 8e édition 
de la Mascarade !

V ie Culturelle

Le théâtre de la Mascara
Le théâtre de la Mascara : 50 d’existence, il fallait fêter ça !

Plus de 100 créations (théâtre, musique, événementiels…),  
la Mascara à Nogent c’est :
• un lieu au cœur du village ouvert au public depuis 30 ans.
• 3 ateliers de pratique théâtrale ouverts à tous (jeunes/

ados/adultes)
• 4 mois / 4 spectacles (janvier, février, mars, avril).

Consultez le site www.la-mascara.fr
Si vous souhaitez recevoir les infos concernant nos activités, contactez-nous sur mascara@la-mascara.fr ou au 03 23 70 07 68
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Le Bidule - Café Associatif
Faire vivre un lieu de rencontre, de partage et de vivre 
ensemble ! Voilà l’objet de notre association, voilà ce qui 
anime chaque semaine, depuis près de trois ans, une 
équipe de près de 40 personnes ! Chacun y trouve sa place 
pour une envie ou un projet différent (autour du comptoir, 
de la médiathèque, des animations…) et collectivement, 
l’équipe poursuit inlassablement son action pour faire du 
Bidule un lieu effervescent !

Encore du nouveau pour la médiathèque !
Avec le soutien de la municipalité et grâce à de nombreux 
dons, l’équipe bénévole du Bidule continue de 
renouveler les collections pour vous proposer 
une vaste sélection de romans, de bandes 
dessinées, d’albums pour enfants... 
À nouveau, plusieurs centaines de 
nouveaux ouvrages sont venus compléter 
les rayons ! Les mangas et les romans 
ado ont ainsi fait leur apparition, et le 
rayon science-fiction s’étoffe petit à petit ! 
Nous remercions la commune qui soutient 
cette dynamique en ayant récemment fait 
l’acquisition de nouveaux meubles permettant 
de mieux présenter les albums jeunesse ainsi que les 
BD adultes. C’est sans oublier les nombreuses lectures 
et animations organisées par les bénévoles du Bidule, à 
destination des enfants de l’école communale ou encore 
des résidents de l’EHPAD DomusVi Le Château de la 
Source ! Dans cette dynamique, un partenariat a d’ailleurs 
été mis en place avec les bénévoles de l’association Lire 
et Faire Lire, afin que ces derniers offrent des lectures en 
classe aux écoliers nogentais !

Des actions culturelles à destination d’un public 
toujours plus large
À nouveau, l’année a été riche en concerts en tout genre, du 
rock à la musique classique ! Le public du Bidule se montre 
toujours aussi fidèle et à l’écoute !
Grâce au soutien de la commune, de nombreux bénévoles 
et associations partenaires (sans oublier la météo !), la 3e 
édition de la Fête de la Musique que nous avons organisée 
a marqué un nouveau record d’affluence ! Un grand merci 
à tous !
L’année 2024 a également été l’occasion d’accueillir 
différentes manifestations culturelles à destination du plus 
grand nombre. Ainsi, en juillet, l’ensemble des classes de 

l’école élémentaire ainsi que les enfants de l’ALSH de la C4 
ont pu bénéficier d’une représentation de danse et d’ateliers 
scientifiques avec le spectacle Oblique(s). Fin août, des 
musiciens professionnels ont mené des ateliers pour 
présenter le beatbox et le thérémine avant de présenter leur 
spectacle Boucle la !
Le concert classique du Duo Métis, organisé avec Les 
Concerts de Poche en septembre, a été précédé d’ateliers 
d’initiation à la musique avec un comédien et un 

saxophoniste, auxquels ont pu participer des enfants de 
l’ALSH de la C4 ainsi qu’un groupe de personnes en 

situation de handicap accompagnées par l’APEI 
des 2 Vallées. Enfin, entre août et fin octobre, 
cinq ateliers Street Art ont été conduits en 
partenariat avec le service jeunesse de la C4, 
ayant pour but de recouvrir de vieux graffitis 
par des fresques réalisées par les jeunes et 

adolescents. Leur travail est visible près du 
Bidule et du city stade. Bravo à eux ainsi qu’aux 

bénévoles qui ont permis cette fresque !

Et toujours… Un espace de rencontre ouvert et animé 
par et pour vous !
Eh oui, parce qu’à côté de l’ensemble de ces activités, le 
Bidule reste avant tout un lieu qui vous est dédié pour 
venir jouer, discuter, se retrouver autour d’un verre, lire 
un livre… On compte désormais plus de deux cent visites 
chaque semaine, et si la prochaine était la vôtre ? On en 
profite pour passer le message ! L’équipe accueille toutes les 
bonnes volontés :)
Pour tenir le comptoir, proposer une activité, cogérer la 
médiathèque, distribuer des programmes…
Vous avez une idée ? Envie de contribuer ? N’hésitez pas à 
vous manifester, le Bidule est une aventure participative !

Ouvert du mercredi au samedi de 10h à 12h et de 15h à 19h (et les soirs indiqués au programme) - Contacts/infos : 03 23 70 67 91 bonjour@lebidule-cafe.org
www.lebidule-cafe.org | facebook.com/lebidulecafe | instagram.com/lebidulecafe

Juillet : spectacle Oblique(s)

Février : 
Anibal Galant 

en concert

Atelier échecs organisé avec l’Association 
“La Petite A”  tous les jeudis à 17h30
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Etat Civil

Naissances
2024

• AGBODO Paul ............. 25 septembre
• ALEXANDRE Zéline............ 22 janvier

• AUGER MADIOT Julien............... 6 août
• BERTON Valentin................... 20 septembre

• BIRON REYNAERT Maëly.........................................2 octobre
• BOQUET Liv Aria........................................................9 octobre
• BRUN Amalya .................................................................. 4 août
• BRUN Quentin ............................................................. 15 juillet
• CLARET Justine............................................................. 27 mars
• COQUERET Roxane.................................................... 15 juillet
• DAGNET PETUITE Johanna.......................................... 10 mai
• DE PINA DOS SANTOS Adérito................................. 3 janvier
• DETANT Izïa.................................................................. 18 mars
• DOS SANTOS SEMEDO Dylan............................. 13 janvier
• FORRESTIER GILLERON Emy................................ 28 mars
• HERATH MUDIYANSELAGE Hannah.....................5 mars
• HNID Sirine.......................................................... 4 septembre
• JEANNE PRONGUÉ Lëo ........................................... 17 avril
• MONTANARO Benjamin ................................... 2 décembre
• MONTEIRO DA SILVA SEMEDO Ravy....................10 mai
• PAVADE Annaëlya .............................................16 novembre
• PIRE Vincent ............................................................... 13 mars
• PIRÉ Alice...................................................................... 17 avril
• ROBINET Aiyanna................................................... 29 janvier

Mariages	 2024
• BILOMBE BATIKE &
	 MAYAKI MBUNGU Bungiena, Sylvia........................... 24 août
• BOUQUET Johanna, Alexandra &
	 CHAMPION Rémi, Jean, Pierre.............................14 décembre
• DE PINA DOS SANTOS Adérito &
	 SANCHES SEMEDO Sonia........................................26 octobre
• DELOUBERT Elodie, Michelle &
	 MERVEILLE Sébastien , Albert, Maurice...................... 21 août
• DIALLO Djamilatou Sadio &
	 SOW Mouctar............................................................14 décembre
• DOLQUES Gaelle, Orane &
	 LUIZARD Kevin, Patrice, Max, Raymond..................... 29 juin
• FABRE Nicolas, René, André &
	 GIRARD Laura, Nathalie, Evelyn..................................... 15 juin
• HNID Mohamed &
	 LEGRAND Mélanie, Ginette, Albertine........................ 27 avril
• MAGARACI Gianluca &
	 PALMEN Linda Christelle................................................. 11 mai
• ONAMEMBA Tadumi &
	 OPES Patricia...................................................................... 6 juillet
• PAUBATH Alain, Grace, Lucile &
	 SEMI Hermann, Didier..................................................... 31 août
• SIMON Corentin, Julien, Gérard &
	 FLEURY Amélie, Léocadie................................................ 25 mai
• THOMAS Corinne, Monique &
	 FERREIRA LOPES Manuel Antonio............................. 30 mars

Ils nous ont quittés en 2024
• BAILLOT Madeleine, Georgette ............................................1er avril
• ANGOT Gilberte, Georgette, Marie .................................  28 février
• BERTRAND Francis, Bernard ................................................9 juillet
• BONETTI Michel, Pierre, Robert ..........................................5 juillet
• BOULANGER Danièle, Simonne, Marguerite ...................28 août
• CABARROT Jeannine, Cécile ................................................22 août
• CANET Georgette Marcelle ..................................................8 janvier
• CHARLOT Janine, Marie, Armance .....................................23 août
• CORRÉ Annette, Henriette, Léonie ................................. 23 janvier
• COUSIN Huguette, Georgette, Marie ...........................6 décembre
• DENEUVILLE Emilienne ............................................30 septembre
• DUBERTRET Jeanne, Marie, Marguerite ................. 15 novembre
• DUCHEMIN Mireille ..........................................................15 février
• FAGNON Gilbert Max ...............................................................5 août
• FRECHET Colette, Bernadette .................................... 25 novembre
• GADRET Maud, Julie, Marie ........................................11 décembre
• GARNIER Mireille .................................................................. 5 février
• GUEHRING Claude, André ..................................................15 mars
• HOINANT André, Henri ....................................................25 février
• HORNN Emilienne .......................................................30 septembre
• HORVAT Jean ........................................................................ 5 octobre
• HURAND Jean Georges ...........................................................11 mai

 
• LATRUBESSE Gisèle, Berthe ....................................................6 avril
• LAVIALLE Simone Christiane .......................................... 12 janvier
• LEQUEUX Nicole ......................................................................30 mai
• LIZOT Anne-Marie, Geneviève .............................................24 avril
• LY Theam Kheng .....................................................................11 juillet
• MACQUART Pierre, Arthur ...................................................23 juin
• MAHU Anne-Marie, Geneviève ............................................24 avril
• MONIER Michel, Charles .......................................................19 avril
• MORENIAUX Joël Louis Félix .......................................... 12 janvier
• MOUGENOT André, René ...........................................3 septembre
• PAYEN Simonne, Nicole .........................................................18 mars
• PHILIPPE Alain Guy Lucien ..................................................15 août
• ROGER Jean, Charles .......................................................... 22 janvier
• SÉGARD Louis, André, Théophile ........................................26 avril
• SIMON Philippe, Bernard, Joseph ..............................20 septembre
• TESTEMALE Alain, Georges, Denis .....................................5 mars
• THIESSON Eric, Marc, Jean ...................................................... 9 mai
• TROCMÉ Jean-Claude, Pierre .................................................4 août
• VÉRET Eugène, René, Alexandre .........................................19 mars
• VINCENT Alain, Pierre .....................................................21 octobre
• WAQUET Ginette, Marie ....................................................23 février



Renseignements Pratiques

■ MAIRIE................................................ 03.23.70.01.18
	 mairie.nogent.lartaud@wanadoo.fr
	 Secrétariat ouvert (en dehors des vacances scolaires) du 

lundi au jeudi de 10h à 12h et de 14h à 17h et vendredi 
après-midi de 14h à 17h

■ ECOLES............................................... 09.78.31.88.29
	 Rue des Ecoles

■ LA POSTE ........................................... 03.23.70.02.49
	 Du lundi au vendredi de 10h à 12h30

■ Communauté de Communes 
	 du Canton de Charly (C4).................. 03.23.82.24.69

■ SANTÉ 
■ MASSEUR-KINÉSITHÉRAPEUTE
• Mme RUFIN Véronique........................... 06.86.87.59.74
	 34, Grande Rue ........................................... 03.23.70.02.26
■ INFIRMIÈRES
• Mme MOULUT Marie-Christine .......... 06.10.59.74.19
• Mme DUFLOT Corinne .......................... 06.87.22.16.74
	 14 bis, Grande Rue
• Cabinet infirmier 
	 M. Cryspin MABI F .................................. 06.52.05.12.03
	 17, La Férotterie ......................................... 03.23.85.29.55
■ SAGE-FEMME
• Mme GUEDON Pauline (sans RDV) ... 06.64.36.31.17
	 14 bis, Grande Rue
■ PHARMACIE ........................................... 03.23.70.02.54
• Centre Hospitalier Château-Thierry ..... 03.23.69.66.00
• Consultation des nourrissons (PMI) ..... 03.23.69.66.46
4e lundi de chaque mois, l’après-midi : Parking Mairie

■ EHPAD ................................................ 03.23.84.90.80
	 Château de la Source - 7, rue Porteneuve

■ MÉDIATION CEMRAD ................... 03.22.82.08.94
	 11, place d’Aguesseau CS 90331 80003 Amiens Cedex 1
	 www.mediation-cemrad.fr
	 contact@mediation-cemrad.fr

■ CONCILIATEUR DE JUSTICE........ 06.60.99.76.21
• M. COGNIGNI
	 giovanni.cognigni@conciliateurdejustice.fr

■ MISSION LOCALE.......................03.23.84.23.23
• L’Aiguillage à Etampes-sur-Mmarne

■ PAROISSE......................................03.23.82.05.86
• Don Jean-Baptiste Lemaire 

■ DÉCHÈTERIE INTERCOMMUNALE
	 https://communaute-charlysurmarne.fr/
	 Se présenter au plus tard 10 minutes avant la 

fermeture. La déchèterie n’est pas accessible les jours 
fériés, l’accès est règlementé par carte personnelle.

■ EN CAS D’URGENCE
• Police secours .......................................................... 17
• Pompiers .................................................................. 18
• Samu ......................................................................... 15
• Gendarmerie ........................................................... 17
• Sécurité GAZ .......................................08.00.47.33.33
• EDF/GDF- Dépannage 24h/24..........09.72.67.50.02
	 https://particulier.edf.fr/fr/accueil.html

■ VEOLIA .........................................09.69.36.72.61
	 Rue Gustave Eiffel à Château-Thierry
	 Du lundi au vendredi : 8h/12h et 13h30/17h30

■ SAUR - Dépannage .......................01.77.78.80.08

■ SERVICE DES CARS
• MOBILINFOS .....................................03.23.53.50.50
	 www.transports.hautsdefrance.fr
	 www.aisne.com

■ DESTRUCTION D’INSECTES.........06.10.98.85.94
• M. Julien LEFEVRE (APICULA 02 - Verdilly)

■ USEDA - FIBRE ............................03.23.27.15.80
• M. COLLET : d.collet@useda.fr
	 contact@useda.fr
	 www.raiso02.fr
	 www.aisne-thd.fr

■ TNT - DÉPANNAGE ......................0970.818.818
	 www.recevoirlatnt.fr

Toutes
les infos utiles

sur le site
de votre

commune



Le Maire et le Conseil MunicipalLe Maire et le Conseil Municipal
vous présentent leurs meilleurs voeuxvous présentent leurs meilleurs voeux

pour l’année 2025pour l’année 2025


